
Fourrages (1993) 134, 217-220

Le désherbage anti-dicotylédones
à l'implantation des cultures fourragères

1. Jouy

La suppression du dinosèbe modifie les techniques de lutte contre les dicotylé-
dones à l'implantation des cultures fourragères. Il paraît utile de rappeler les

possibilités de lutte chimique contre ces adventices à l'implantation d'une grami-
née, d'une légumineuse ou d'une association.

Pourquoi désherber tôt ?

Comme les autres productions, les cultures fourragères peuvent souffrir de la
concurrence des mauvaises herbes lors de l'implantation. Une présence importante
de ces dernières peut entraîner non seulement une diminution de rendement, mais
aussi une perte importante de la qualité du fourrage récolté. Pour les semis de fin
d'été, le désherbage doit se faire dès l'automne, sur adventices jeunes, sans attendre
la sortie de l'hiver. En effet, il n'existe plus d'herbicide à la fois sélectif d'une asso-
ciation graminée-légumineuse et efficace sur les dicotylédones développées.

Un désherbage précoce permet:

- une implantation du fourrage plus rapide et régulière,

- une augmentation de la production de matière sèche et de la qualité du fourrage,

- la suppression des mauvaises herbes toxiques pour les animaux.
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Cas de l'implantation d'une graminée en fin d'été

Les possibilités de lutte contre les dicotylédones sont nombreuses en post-levée
des graminées fourragères (tableau 1). Le choix du produit sera fonction de la flore
présente dans la parcelle et du stade de la graminée. L'herbicide à action de contact
comme le Lentagran peut être utilisé à partir du stade 1-2 feuilles de la culture.
L'efficacité de ce type de produit est principalement liée à la nature de l'adventice
à détruire et à son stade qui doit être jeune.

Sur une culture plus développée (début tallage), il sera préférable d'utiliser
des spécialités commerciales à base de matières actives de contact associées à des
matières actives systémiques comme par exemple le Certrol H. Ces produits pré-
sentent un spectre d'efficacité plus large sur des adventices jeunes à développées.

Cas de l'implantation d'une légumineuse pure en fin d'été

Les possibilités de lutte contre les dicotylédones sont beaucoup plus réduites
dans ce cas (tableau 1) :

- En pré-semis avec incorporation, le Bonalan appliqué à 6 lIha présente une
bonne sélectivité sur l'ensemble des légumineuses (luzerne, trèfles, sainfoin et lotier).
Le spectre d'efficacité de ce produit est assez restreint mais intéressant sur renouée,
chénopode, stellaire et coquelicot.

- En post-semis pré-levée, seul le néburon peut être utilisé à la dose de
2 400 g/ha sur luzerne et sainfoin. L'efficacité du néburon est intéressante mais liée
à l'humidité du sol. A cette époque d'application, aucune spécialité commerciale
ne peut être utilisée sur les trèfles ni sur le lotier.

- En post-levée, les possibilités de lutte contre les dicotylédones sont très res-
treintes et différentes, en fonction de la légumineuse :

- Sur luzerne et sainfoin, le Lentagran (2 1ou kg/ha) et l'Embutone (8 lIha) pré-
sentent une sélectivité acceptable. Le Lentagran sera utilisé de préférence sur adventices
jeunes alors que l'Embutone pourra s'appliquer sur des adventices plus dévelop-
pées à condition d'intervenir en conditions poussantes. En présence d'une flore très
variée, l'association des deux produits (Lentagran à 1,5 1 ou kg/ha + Embutone
à 5 lIha) renforce l'efficacité sur adventices jeunes à développées. La bentazone (Adagio
ou Basagran) présente une marge de sélectivité plus réduite sur luzerne que sur sain-
foin mais peut se justifier à faibles doses (1,5 lIha) sur ces deux espèces, par exem-
ple en présence de matricaire et de stellaire. Egalement en présence d'une flore très
variée, mélanger le Lentagran (1,5 1ou kg/ha) et le Basagran (1,5 lIha) renforce l'effi-
cacité sur adventices jeunes à développées.
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Post-semis - Pré-levée
•. •. • •. * •.

Post-levée

••••••••
•••••••• 2400Nombreuses sœclalill!s

• Produit autorisé à la vente sor la cultwe. Traitement présentant une bonne marge de sécurill!.* Produit non autorisé à la vente sor la culture. Traitement présentant une boone marge de sécurné.
i-'r Produit non autorisé lia vence sur la culmre. Traitement p~sentaDt une faible marge de sécuri~.
•• Traitement phytotoxique.

_ Traitement possible.
"';i":' Traitement possible mais période moins favorable.

• Efficacill! satisfaisante
t Efficacill! moyenne en hiver, bonne au printemps

,) Efficacill! moyenne, satisfaisante dans certaines conditions
•• Efficacill! insuffisante

"Les indications portées sur Ct document reflètent "jtlJl de la science et tk ÙJ techlliqru à la swœ d't!XpIrimentotions raombnusls
et poussées. Elles M sallraie,., constituer UMpriConisatiOll ou une illcitDtioll à l'utilisation des produits wwntioltMs dont

.certaÎ1lS bien qu'ayant prouvé leur intérit et kur innocuité ne Sanl pas auJorisés à la vente pour l'usage indiqué.
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- Sur trèfles, le Lentagran et la bentazone peuvent également être utilisés mais
l'Embutone sera remplacé par le Tropotone (3 lIha).

- Sur lotier, l'Embutone est la seule spécialité anti-dicotylédone de post-levée
présentant une sélectivité acceptable.

Cas de l'implantation d'une association en fin d'été

Les possibilités de lutte chimique contre les dicotylédones à l'implantation d'une
association graminée-légumineuse sont très restreintes. En effet, l'herbicide doit être
sélectif à l'égard de la graminée et de la légumineuse (tableau 1). En pré-semis avec
incorporation et en post-semis pré-levée, aucune spécialité commerciale anti-
dicotylédones ne peut être utilisée. En post-levée de l'association, les possibilités de
lutte sont les mêmes que dans le cas d'une légumineuse pure.

Travail présenté aux Journées d'information de l'A.F.P.F.,
"Les légumineuses: nouvelle PAC, nouvelles chances ?",

les 30 et 31 mars 1993.

RÉSUMÉ

Depuis la suppression du dinosèbe, la lutte chimique contre les dicotylédones à l'implanta-
tion des cultures fourragères est devenue plus délicate. Dans le cas d'une implantation en fin d'été,
le désherbage doit être précoce ; les principales solutions sont présentées selon le type de culture
(graminée, légumineuse ou association) et le stade des plantules.

SUMMARY

Dicotyledon weeding at the establishment of forage crops

Since dinoseb is no longer available, it has become more difficult to get cidof dicotyledonous
weeds at the establishment of forage crops. In the case of sowing at the end of Summer, chemical
weeding has to be early. The main solutions that are available are shown, according to the type
of crop (grasses, legumes, or associations), and to the stage at the date of the treatment.
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